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Rappel des orientations du SCoT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

Les axes fondateurs 

 

 

 

 

 



 

1 Préserver le milieu naturel et ses ressources 

1.1 Garantir la préservation des espaces naturels remarquables 

 

 

1.2 Contribuer au maintien et au développement écologique du territoire: 

 

 

1.3 Concourir à la qualité de la ressource en eau: 

 

 

 

1.4 Garantir la préservation des espaces agricoles: 
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2 Préserver et valoriser le cadre de vie des habitants 

2.1 Maintenir et améliorer un cadre paysager de qualité favorisant l’accès à la nature environnante: 
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2.2 Réduire l’exposition des biens et des personnes face aux risques et nuisances : 
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o 

o 

 

o 

o 

2.3 Sécuriser, diversifier et rendre durables les modes de déplacement des habitants : 

 

 

 



 



 

3 Cibler et maitriser les besoins de développement résidentiel 

3.1 Maitriser le développement démographique  
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3.2 Recentrer l’urbanisation de la commune majoritairement sur le pôle d’attractivité du bourg  :  

 

 

 

 

3.3 Encourager le développement d’un habitat innovant, respectueux de l’environnement et plus économe en foncier 
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4 Valoriser le développement économique du territoire 

4.1 Poursuivre le développement économique du territoire 

 

 

 

4.2 Maintenir un équilibre entre les différentes fonctions du territoire 

 

 



 


